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Environnement 

Les 
champs 

électroma 
Même si les preuves 
ne sont pas formelles, 
trop de doutes 
s'accumulent sur les 
dangers pour la santé 
des champs 
électromagnétiques. 
Pourquoi courir 
des risques inutiles ? 
Citoyens. 
à vos boucliers 

Pu A~o,, r~JT:UX 

D a,,s !e doute. on s'abstient En w,té 
publoque !!t !!fi droit int~nat,onal. 

cette ph,lo!oohoe du gros bon sens a pour 
nom • pnnc:,oe de prkaut,on • il 
imoliQl,e qi;e des ~ approprffl 
~,ent p,ises :;uand a y a ~ de CICll1!. 
malgré l'absl!N:! -rune relauon causale 
concluance. :i,, 1 eiuste une menace pour 
la sancé ou 1'"'1WOnnement. De la 
découle l'évll!!'Tlent prudent. préconisé !!fi 
ma11è<e d'ex1xis11,on aux champs é1e<:IIO­
magnetJQJes ·CEMJ ~is par cout r~ ou 
appare,I eleC:n<;\Je 

Risque acau de maladies 
Depuis 1979 . .iu rro,ns 10 bonnes éludes 
él)idffl,l(liogique ont établi ur, lien sta­
llShQUI! lait:le. mars • -~ablement 
consistant , çe1or, le5 ~. enue l'aug­
mentation du rlSQUe de leucém,e ~z les 
enfants et :eu, exposit,on chrornQUe 
lplUS1~ heures par ,our et a long termeJ 

6ti Gu,01 •rnou•~u. OC'1'0alli 2000 
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a ur, champ maçné!JQUe d·au moins 
2 mG <m,lliémes de Gavss. r un1té de 
mesure d'un tel champ. dont r~alent 
metnque est de O. 2 mocmteslal. Le m,.. 
rnslè<e de rE,,...,.,-t italien vient 
<failleu~ de PfOPOS1!< une telle fürnte <fex­
~uon pour les nouveUes écoles. 
ga,deries et aires de ,eu. Les fignes a haute 
lenSIOl1 pœer,t avssr des probl-_ selon 
des médecins de rUn~té de Brntol en 
A,,gtet~re-. • ar leJI' ~wne aUKe des 
polluants atmosi:t,ënc;ues cardngènes. 
tel le benzène émis par les 110ttures. 
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" 
les champs éltctromagnl!hques rrnéent 
certainement mo,ns de gens malades 
que la fuml!e du tilbac. les mo,sissures 
ou les pestoodes. Quelque 1 5 ~ des 
enfants canadiens et. selon Hycro­
Ouébec. de 30 'llo a JO % des C~l!­
bêco,s sont courammenl exposés i un 
champ d'au moms 2 mG. Pourtant. ,1 
n'y a pas d'épldém,e de leucémie. ?ar 
contre. le Qul!bec a un des tau• de 
leucl!moe ,nlant~e les plus éll!Yts au 
monde . les enfants chez QUI on èPand 
œs pestoctdes cou,ent ~t ~ 

\ 

de rnques de contracter cette maladie, 
dont les causes sont ~onnues. 
• faut""'" \ilYOlt que Cfflalnes penonnes 
ont d~ une ~btlitt. ~ 
lo,u de sure,pes,tion entre autres aux 
onde tlectr~tiques émises par les 
Ol'd'onatNts. le labricanl s~ de 
mate<oe! électrcnique Ericsson a d' atleur1 
<Konnu que le problffne louchi! au "'°"" 
50 œ ses employl!S : l'un d'eu, doot dl!Sor· 
mars travaoller dans une l)iKe aux mur5 
~ QU bloquent les champs elec· 
lnQueS el les radiations nudtaores I Par 
ailleun. ~ éludes ont claorement 
~"' que les CEM peu11ent aflecter 
les ceffules et les systèmes neu<o­
endocnnoen, ner,,eux, card'oovasculaore, 
ommun,lalll! et reproducteur. 

Pr&ner la prudence 
Fin 1996, la Socoété canadienne d'hy­
pothéque et de logement (SCHU rédi· 
gea,t un manuel de formation des cons· 
tructeur, de mal!ons d;ans le cadte du 
programme NouvHu confort d'Hydro­
Qutbec. Dans sa ve~on prl!lim1n,11re, 
on y alfirma,1 que les CEM, au m!me 
titre que d'autres polluants tels les moi­
sissures, la lum,ére et le bfuot. • alfec· 
lent la santt • et qu'il est donc ornpor· 
tant pour l'indu5troe de la constructoon 

leucl!mof! chez les ..,,r.ants ne so,t pas 
daorernent é~. !es ~ du mon,u~ 
de la s.r>té et ci... Ser,,ces ""'""',,.. PN­
vent n1@f 1·eia,st~ei d"un te' risquei. 

surtout pc,ur les ,,,.,,...,, plus ~ de 
cNmps ~loq."'5 •!)lus de 0.3 ou 
0 .4 m,actesla. SOI! 3 ou J mG) •. exl)liq,,e 
un des ccnse,Pffl ~ r,,.tin,.ter. on la 
ma~. le boologofle Cenl5 ~wn. de la 
D5I' de Oul!bec. 
En rNt dernoer. les l!>Qe(IS du Ministère 
ont conclu que .1·apg1,ca1,on du pnnc,pe 
de pr!caullOn est consodl!fée comme 
pertw,ente dans le c<M de l'exPQlltocon aux 
CEM •. 11s ont aJQUlé • Pa, ccontre. on 
ne oeut p,/!Senternent <Kommander de 
nove au limite d' exPOSlrion ou oncore prl!­
conoser une distance rmnomale a res­
pecter a partN" des rognes de transport 
d'tlectrlCllé • Dents Gau,,,,, p,éct!.e que 
ces dern- ont recommandé au sous­
monostre Richard Masw d'étudier • de 
lac;con acprolondic! ces sclut,ons DOUr 
dimonuet f'ex1)()51toon de !a papulatoon de 
fac;on soml)l@ et abordable • 
• Ça dl!Yl'art faue partie du mandai 
d'Hydro d'infOl'mer la poputatocon sur 
rMernent P'Uden~ a,oute le O' Claude 
T~. ~ de •a sa,té l!<NWtln­

nementale a la D5I' de la Montt!n!goe. 
Même SI le nsQUe n'est pas phenoménal. 

Plusieurs études ont clairement démontré 
que les champs électromagnétiques peuvent 
affecter les cellules et les systèmes 
neuro-endocrinien, nerveux, cardiovasculaire, 
immunitaire et reproducteur. 

d'en tenir compte. Hydro a retrré cette 
mention du document final. 
Aufourd'hul. la ~té d'Etat est ta!onr,ée 
SU' cette quetoon par les médecons de la 
Direction de la santé publ'oque (DSPl. En 
effet. à la suote de la cnse du verglas de 
1anvier t 998 qui a parttculièfement 
dPlasté la Montèrég,e, on a tenu une con­
sultallOn publique sur le proiet de cons· 
ttuct,on de la nouvene ligne de 
735 000 \/Olts Saint-Césaire - Henel. Dans 
son rapport fonat. le ccmotl! Blanchette 
recommanda,, qu'Hydro achète les 
QUelqtJe 60 ma,sons situées a moons de 
t 00 mét~ de la ligne. distance adéquate 
selon la DSP de la Montèrèr)e Hydn) l!t 
ErMronnement Qul!bec ont re,et! cette 
<Kommandatoon. 
• Bien que le lien causal entre l'exposo!ICn 
chronJQue aux CEM et rappan11on de la 

( 
'· 

1 
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plusieurs experts du Nanonal lnsbtute ol 
Envwtinmental Health Soe,,ce5. aui Etats­
Unos. 1!51ime,,t que r l!XCIOSl!tton .... CEM 
est possiblement cancè,,ge<,e. • . 

Santt au travail 
les lloS plus importantes études sur l'ex­
posmon des travarlleur5 aux C EM • sug­
gèrent une petite hausse du nsque de can­
cer du cer,,eau et de 'eucém,e •. <Kan· 
na,ssa,1 l'annl!e dernoèrl! rElectnc Power 
Research lnsotute, a~ aux compagn,es 
d'électncné aniéroca,nes. Une de ces 
études. angèe par l'êpoœm,oiogoste Gilles 
TNnault de l'UnNffllté McGd. a Mont­
réal, a notamment conclu que ce<taons 
employè d'Hydro-Outbe,: COUtonl lep! 

fOIS plus de nsques de carocer du poumon 
du lat qu'ils sont ~ a de hautes 
fréquences transi!Oln!S. Oepurs. Hydra a 
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••ll!fdtl au Cl' lh~1aul1. quo ·,eu1 paur. 
SUMe 1',1odlysc!. l'accts ,JUI donnff'! 
~ son ~ a c'Jlhg~es pend,Jn1 
CuVJ ill'' rour1.1nt IH ,.p~rts d!' l"Or~ 
9an~1oen mootli,1le 1e la s.,,11é es,,. 
rnenl quï l faut !,uJor~r davantag~ 
cene wes110<1. Une autre élude • 
récernn~,1 cooclu au·-1 ·, a plus de SUI· 

c1des chez 'PS ir,1v,,,lleur1 de r~ectn­
c,ré · les CEM succr•menr la sécréuco 
de m@laronone. phenoméne lié ncram­
menr a 1a tl~es11QO. ll'lSlule+on. 
• Hy<l,o.()utbK a comon,i une erTeU< 

foodamen1a1e en """' degu,s rou~ 

hsc.w roui en <lcinoa>i l'iff"9esscn de ne 
pas 1111, de conn-,ce • 
Spec1a-s1e des CEM chez Hydro-Çutbec. 
le D' Mdll!I Plante r~te ces accusa-
1,c,,1. sans voulo,, dootier de dfta,ls. car 
,1 1uge " discours .,.,,,..,1. !!l'cnt er 
>fldu-1 les gens en e,reur 5lJf presque 
IOUI le5 _,s du dos5"!1. ranr admon11-
rra11f que sc1en11liQue 

Que fan? 
Quo QU ~ en SCII. les e,,lll!frs s" ac:c,denr 
pou, cj;,e oue le wnllle c11oyen c,,ut 5e 
crot~et en monunrsar,1 son e,cos,1,on 

.. HydrerQuébec a commis une erreur 
fondamentale en niant depuis toujours que 

les champs électromagnétiques puissent 
affecter la santé •, estime Paul Héroux, de 

la faculté de médecine de l'Université McGill. 

aue ''!I C EM pu1ssen1 3ffec1er la 1anié , . 
esume 1e phys,(1en Paul He,oux. collègue 
du Cl' ~•iNI a la faculré de médeone 
de McG~I Au1refo,s employt de la 
sooèlé d"Elal M He,oux n·es1 pas ren­
dte a l'l!Odroil de ses anoens pairons 
• Ils onl l1N111Cé a CC\JDI de mtAions des 
~ludes qu' ils voula1enl nêgalrves au 
départ, en utolisant de vie1Ues mèlhcdes 
soenuliQues peur éludiet un nou,,eau 
p,obléme. Puis ,ls onr !a,r une ,nrerpréta· 
t10t1 ba11tt des resul1ats et e,n()éehè 
au·on corte une ~ttenloon acp,op,,ee 
aux ·nais p,oblèmes Ils 1en1e,,1 d"1n­
lmodet les ,ournal,s:es en leur disanl : 
:Vous. aftez an\'1.11!'1' 'a oopulation. ça va 
coûlet des ~liards· Ce qui est dan· 
ge,eux, c·es1 de ne cas cont,nue, les 
éludes. quo courra,ent nous atdet a 
découvrir autrl! chose C0tnml!f11 un bon 
conlrûle blonoédtca! de r électromagnt­
llsme, par exemple. pourrait êlre béné-
1,que • Tout co,rme la radiolliérap,e 
peul l"êlre. dans cer!a,nes s,luations. 
A l'Unrve,s,lé de Tc,cnra. le Cl' Tony ~ 
a découvert une co,rélat,on e,,rre la . 
leucémie et l"e,,DC5<1,on des trav~ 
d"Hydto-Onw,o aux charncs électnQues. 
• Jusouïci, tes sc1e,,11h11ues ont élé négl,· 
gen11. osume Paul Méroux. car 1ous 5e soot. 
concentrés SU' le champ magnéllQIJI!. mos 
e,, cause dans une prenwète éluœ en 
1979 Hytlto a ""'me renié de suoonme, 
la dl5l)Orltb,li1é des doslmérres mesurant 
re,DO!ltoon aux cnar,,~ electnQues I C"est 
cas mal tnste de ""'' r a1111ude clu gou­
vernemenl clu Quebec et d"Hydto­
Ouebec. ~ part.agent la ~ poche 
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aux CEM. Pas èvtdent a pnon cuand on 
sait Que toul cAble ou accare;t electr,que 
sous tenSIOn 1~ pour rece-JOtt un 
cenaon voltage) get*e "" CNMD elec • 
lnQUe el que tcul courant electr,que 
(l"acc,a,e1I est akn allumé et ccnsomme 
de r ampe,age) émet un chaire magné­
r1aue Cependant. l"1ntens,1e de ces 
chamcs diminue rap,derne<11. C! au, per­
met de tédulrl! les 11SQue1 en 5e gardant 
a courte distance. 
Je !r,1va1lle mot-même a 60 o:-n de mon 
écran d"o,dinateur. ce QUI"'~ :""' dans 
la l,m,te d"expos,t,on de 2 mG Comme 
Paul Mérou,r R!Commande ~ne e,pos,­
tocn chtomque ma,omale de 1 inG. je 
stimule mon système 1mmcr.1caire en 
buvant beaucoup d'eau et en p,enan1 
dl! la vtt.lmone C. et ,e me ~ èe Neutra! 
Comcuter, un clisco5iuf lranc3..; uufisè 
par pius,eurs industnels et unr.e~taues, 
QUI rieutraGse,a,t le5 radia1,ors , Sacltez 
aus!I que les CEM les plus ,r:pcrtants 
sont emcs a r~e d'un o,d,nateu, et 
aue les nouveaux modèles. ,~~out ceux 
dctés d"écrans cathod,oues clats a 
crrstaux liqutde-s, en ~mett~t moens. 
Dans mon salon. a 1.20 m du ·~1tv,seur. 
le champ m.aqnétlQUe atte·nt 2 mG. 
Mant~ue-s de'S ~ilthons Cu •11ntendo, 
len@Z·VOUS loin 1 

vo,c, d'aulrf'S rnoyen'5 d~ ;:>rat1quer 
revitement p,udent des ce~, 
- Se4ot1 Anàew MoctvO'Mk,. ~n e,ce,t 
"'"~ pa, la SCHL I• m"" a la 1erre 
est déhc1en1e dans 60 a 70 "<, 1es soetlles 
maisons. la comgt!f ehmone Jne =•ce 
•ffl!X)rtanle de CEM. 1ou1 cOtTrr,e !e rem-

placement des Y1e1JI c.lblages SU' bout&ns 
el tubes de po,cela,ne. 
• 1 ne faut iama,s clacet un rrr 15uttoul ce'u 
d'un bébé ou d"une lemme ence,o1e1 a 
mo,ns de un mtrre d"un c.alonlére ~­
IOQU@, d'un "''"""au de ,on~Ole c:u d . ..,, 
Ingo. mê<,,e s·-is ~ Situent !le rauu~ côlè 
d'un mur, car les champ\ magrfl~ 
travetser11 les matfnau1 Maos ne -..ovs 
"'<IU'@tez cas ou 1re mesin c· esr r l!>PCS>­
loon chronlQUe. pendint i,!usoe,Jt5 t,eure 
pa, ,ou,. dutant des an~ iµ ~.e. 
• Dan, son G~ d".,_rœr,.,,. 
la SCHl déconse,11<, de dorrnôt SUI un !it 
d"~au ch,Juffé pa, un élén>!nt ~ 
èmellanl un CEM ccnsrant. 
• Il est aussi sage d'élc,gnl!r te radier~ 
électr,que de -..orre lable de nu,t de 
mfmC! QtJ! •e a~,,.,, doc~ d'un tr"1-
fo,mat~r 
· le chamos ~rs r,a, les '°'" de :,"'°'. 
ffll5SICtl cellula-e sont ,ns,gn,fiants pa, rao­
port a ceux éml! car ranrenoe dU :t'é­
pt,o,,e eortable IUt-méme. Comme ~ 
radiations ee,.r,ent ct,auffer YOIR! cer,eau 
en seuletnenl :.lll fTWlUle5. i Setaol sage 
d'uulilef le moins DOS51ble YOll1! ceilùaore 
ou du mo,ns de pcrtl!r un casciue 
d" écoute. Bien QU d ne soit cas prou,,f que 

l'abus du ceilula•e cau5e le cane et. on sao1 
que ses ondes affectent le f~t 
do cen.eau (memote. 1emcs de ,,~ . 
etc.) le Siar Î,JC 130 de MolOrOla est run 
des appareils QU ~nent le mons de 
radianoos Sadiez auss, que tes r()UIIY.Dl 

léléchones sans fd sont au551 ~ que 
les Ct!llulaltl!S, AUI p,J<enlS QU veuetll 
achete, un 1élephone ceOulalrl! a 'etJr 
enfant M Mércux oecommande clutôt un 
tl!léa.enrsseur • Mbne II on n 'éfitrr.e que 

onq leucemies ou cancffl clu cewau pa, 
~ pa, ré',,cement prudenc. condut ce 
clterclteur. ça lera beaueoup de '"" 
épargnées ;ur 300 ans. • D 

llusou,,as 
Comor,enr m"'1ffliser VOIR! ~bon 

aux CEM www 2 !esiecle oc.ca 
· !Cliquet SU' Anoem 

numètos. puis ~ IU'" 19951. 
Bulteun d"1nlorm.1b0n en san~ 

envvomemenlafe 
www CSPQ QC.<a.'oe (1998. 

vol 9. n"' 3 et J) 

Enwonmental Building News ·NWW 

t:u,ld,nggreen corn (vol 3. n" 2l. 
Microw..eNews 

www microw~ com 
Andrl?"n l,l,c/,rowslt1 (613) 238-,1437 
Neu~al Ccmpulet 1888557-1110 

André ,aureux est édileur do magazine 
la Ma,sco du 11• Slécle. 
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MRC des Laurentides 

Municipalité d' Amherst 

Municipalité d'Arundel 

Municipalité d'Huberdeau 

Municipalité de la paroisse de Saint-Jovite 

'7 

MÉMOIRE SUR LE PROJET D'IMPLANTATION DU POSTE DE , 
L'OUTAOUAIS À 315-230 kV PAR HYDRO-QUÉBEC 

Mémoire présenté au Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement 

oArr 

L' Ange-Gardien, le 30 mai 2000 

Mc. C2-.. . 

Mi . 'R_,-'--~o.c d 
't\ \J<,· -- . 
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« Le sens commun, c'est 

justement le sens rare » 

(A-L. de Rémusat, 1726-1823) 
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·• Madame la présidente, 

Monsieur le commissaire, 

• 

• 

La MRC des Laurentides et les municipalités d'Amherst, d'Arundel, 

d'Huberdeau et de la paroisse de Saint-Jovite remercient très sincèrement 

le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement de leur donner 

l'opportunité d'exprimer leur avis sur le projet d'interconnexion du réseau 

électrique québécois avec celui de !'Ontario, par l'implantation dans la 

municipalité de !'Ange-Gardien du futur poste permanent de !'Outaouais. 

Chacun d'entre nous a déjà eu l'occasion, lors de la première partie des 

audiences publiques, de vous exposer un certain nombre de commentaires 

et de préoccupations. Notre compréhension du projet s'est grandement 

enrichie des informations fournies par Hydra-Québec et par les autres 

intervenants au cours de cette première partie. À la lumière de ces 

informations nouvelles, nous avons revu, confronté, nuancé et modifié 

certains aspects de nos avis respectifs sur le projet du poste permanent de 

!'Outaouais. Nous avons ainsi développé un point de vue davantage étoffé 

et mieux intégré. Certaines parties du mémoire que nous vous présentons 

ce soir sont donc entièrement nouvelles, alors que d'autres reprennent et 

actualisent l'essentiel du propos que nous avons déjà tenu devant le 

Bureau. Vous nous excuserez des répétitions. Mais nous croyons qu'il est 

nécessaire que nous vous présentions entièrement cet avis commun afin 

de vous faire partager adéquatement notre point de vue. 

D'entrée de jeu, rappelons que la population des Laurentides fut épargnée 

par la tempête de verglas de janvier 1998 et par les fâcheuses 

3 



• conséquences subies par nos concitoyens des régions de Montréal, de la 

Montérégie et, très près de nous, par nos amis· et voisins de !'Outaouais. 

En revanche, depuis un peu plus de 2 ans, la population et les milieux 

municipaux de la MRC des Laurentides furent fortement interpellés par le 

projet de la ligne à 315 kV Grand-Brûlé / Vignan. Ce projet a généré une 

rare solidarité à l'échelle de notre région, tel qu'en témoigne ce mémoire 

commun. Nous sommes d'ailleurs assez fiers de cette solidarité régionale. 

Dans ce dossier, même les municipalités qui pourraient retirer pour elles­

mêmes u~ quelconque avantage de ce projet ont spontanément adopté une 

vision régionale. Par exemple, la municipalité de la paroisse Saint-Jovite 

retirerait probablement davantage de bénéfices que d'inconvénients de la 

réalisation de la ligne Grand-Brûlé / Vignan. En effet, le poste Grand-Brûlé 

• est déjà situé dans cette municipalité et une portion de l'éventuelle ligne 

traverserait son territoire en côtoyant une ligne existante. La ligne n'y 

produirait que peu d'inconvénients comparativement aux bénéfices que la 

municipalité pourrait éventuellement retirer des compensations financières 

offertes par Hydre-Québec. Toutefois, on estime à Saint-Jovite que pour 

l'ensemble de la région des Laurentides, les inconvénients l'emporteraient 

considérablement sur les bénéfices, particulièrement pour les 

communautés d'Amherst, d'Arundel et d'Huberdeau. Nous joignons donc 

notre voix à la leur. 

• 
Vous comprendrez que la ligne Grand-Brûlé / Vignan constitue notre 

principal sujet de préoccupation. Nous estimons d'ailleurs que 

l'acceptabilité environnementale de ce projet de ligne à 315 kV est 

indissociable de celle du poste de !'Outaouais. Car, dans les faits et quoi 

4 

~ 



• qu'en dise Hydra-Québec, la ligne Grand-Brûlé / Vignan est en réalité l'une 

des 2 options possibles de bouclage du réseau à haute tension d'Hydro­

Québec en Outaouais. Nous appellerons cette option de boucle « la boucle 

Laurentides-Outaouais ». L'autre option de boucle est évidemment 

l'interconnexion avec l'Ontario par le poste de !'Outaouais. Nous 

l'appellerons « la boucle Ontario-Outaouais ». Dans la mesure où la 

question de la réalisation de l'une de ces deux options de boucles pose la 

question de la pertinence de l'autre, vous nous permettrez de les aborder 

toutes les deux. 

• 

• 

Permettez-nous d'abord de mettre en contexte les éléments 

de ce projet de bouclage qui nous semblent les plus 

significatifs 

Le 8 janvier 1998, le poids du verglas accumulé sur la ligne Chénier-Vignan 

provoquait l'affaissement de 2 pylônes à Saint-Hermas, près de Lachute, 

isolant ainsi !'Outaouais du réseau à haute tension québécois. 

Heureusement, il fut possible de pallier cette interruption d'alimentation en 

utilisant d'autres sources d'approvisionnement. La ligne à 1~0 kV en 

provenance du poste Quyon, en Ontario, ainsi que le poste de la 

compagnie Mc Laren, en Outaouais, se sont ajoutés aux sources 

locales de production et ont ensemble permis à la région de se 

réalimenter à hauteur de 700 à 800 MW (1 ), sur les 1000 à 1100 MW 

qu'elle consomme habituellement. 70 o/o des besoins habituels de 

consommation furent donc satisfaits . 
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• Mais une douzaine de jours d'attente furent nécessaires pour rendre 

disponibles les équipes de réparation affectées prioritairement à rétablir le 

courant en Montérégie et à Montréal. Si ce n'avait pas été de l'envergure 

multirégionale de ce verglas, de l'absence totale de possibilité de 

réapprovisionnement palliatif pour la Montérégie et de la mobilisation des 

équipes de réparation dans cette région qui fut vraiment sinistrée, lesdites 

équipes auraient été disponibles pour remettre en service de la ligne 

Chénier-Vignan en seulement un jour ou deux. 

De ces é'(énements qui furent certes très pénibles pour la population 

outaouaise, il faut tout de même retenir que : 

1) la production locale et d'autres sources d'appoint ont pu, peuvent 

et pourront toujours assurer 70 °/o de la consommation électrique 

• de la région; 

2) un bris de cette envergure sur la ligne Chénier-Vignan requiert 

normalement un délai de réparation de 24 à 48 heures. 

À la suite des événements reliés au grand verglas de janvier 1998, Hydro­

Québec a lancé le projet de bouclage du réseau à haute tension de 

!'Outaouais. Ce projet comprend 3 étapes. 

La première étape est la construction, aujourd'hui réalisée, de ce que nous 

avons appelé « la boucle Ontario-Outaouais». Il s'agit d'un poste 

temporaire de transformation de 315 à 230 kV construit à L'Ange-Gardien, 

relié au réseau ontarien par une ligne à 230 kV de 15 kilomètres. Ainsi, en 

• 
cas de défaillance technique sur le réseau québécois, !'Outaouais peut être 

réalimenté avec de l'électricité en provenance du poste Hawthorne, situé en 
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banlieue d'Ottawa. De plus, Hydra-Québec a déjà reconnu que la ligne 

• ontarienne pourrait également acheminer en Outaouais l'électricité produite 

à la centrale québécoise de Beauharnais (2). · 

Cette interconnexion avec !'Ontario est déjà opérationnelle, depuis 

décembre 1998, mais n'a jusqu'à maintenant jamais été utilisée, puisque 

aucune nouvelle situation d'urgence ne s'est encore présentée depuis le 

grand verglas de janvier 1998. Advenant qu'une telle urgence se 

reproduise, le poste temporaire pourrait fournir 400 MW supplémentaires 

aux 700 à 800 MW fournis par la production locale et les sources d'appoint. 

Cette capacité de réapprovisionnement de 1200 MW est donc légèrement 

supérieure à la consommation régionale de 1000 à 1100 MW. De plus, en 

cas de défaillance de l'une de ces sources palliatives, le poste Mc Laren, 

lui-même interconnecté avec !'Ontario, pourrait fournir 400 MW additionnels 

• si ses propres clients corporatifs ne requièrent pas cette én~rgie. 

• 

De cette première étape du projet de bouclage, nous retenons donc 

que l'interconnexion avec l'Ontario permet déjà de boucler 

l'alimentation électrique de l'Outaouais et d'assurer entièrement sa 

sécurité d'approvisionnement. 

La deuxième étape du projet de bouclage est le projet de construction de 

la ligoe à 315 kV Grand-Brûlé / Vignan. C'est ce que nous appelons « la 

boucle Laurentides-Outaouais ». Cette nouvelle ligne projetée, d'une 

longueur d'environ 140 kilomètres, est destinée à relier le poste Grand­

Brûlé (situé dans la paroisse de Saint-Jovite, sur le territoire de la MRC des 

Laurentides) au poste Vignan, situé à Gatineau. Ainsi, le poste Grand-Brûlé 
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• pourrait éventuellement réalimenter le poste Vignan et relayer le poste 

Chénier, situé près de Mirabel, s'il survenait uh nouveau bris d'équipement 

sur l'actuelle ligne à 315 kV Chénier-Vignan. 

• 

• 

Bien entendu, en s'ajoutant à la boucle Ontario-Outaouais, la boucle 

Laurentides-Outaouais viendrait donc non seulement doubler, mais bien 

tripler le réseau permanent actuel. En clair, la ligne Grand-Brûlé / Vignan 

permettra de protéger le poste Vignan avec le poste Grand-Brûlé, alors que 

ce poste Vignan est déjà protégé, depuis 1998, par le poste temporaire de 

!;Outaouais. 

Notons ici que le gros bon sens nous indique que la boucle Ontario­

Outaouais étant maintenant réalisée et opérationnelle, il n'est plus 

nécessaire, ni utile, d'engouffrer des fonds publics _et de saccager 

l'environnement pour construire une deuxième boucle avec la ligne 

Grand-Brûlé / Vignan ! 

Mais évidemment, ce qui relève du sens commun s'accommode parfois 

difficilement du discours tenu par Hydra-Québec pour justifier ses projets. 

Surtout dans le cas de la ligne Grand-Brûlé / Vignan, dont il a été établi 

qu'elle servirait, sauf dans de très rares situations d'urgence, à répondre à 

des opportunités commerciales d'exportation hors-Québec de l'électricité 

en provenance de Radisson. Évidemment, Hydro-Québec ne souhaite pas 

discuter de cette question et de ce qu'elle implique en termes de 

distribution des coûts et des bénéfices. Mieux vaut pour le promoteur, 

évidemment, maintenir le débat dans le cadre d'une vertueuse stratégie de 

sécurisation de l'approvisionnement en Outaouais, quitte à devoir accomplir 

8 



• quelques pirouettes argumentaires ... Ainsi, afin d'éviter que le projet 

Grand-Brûlé / Vignan ne soit contesté pour son ridicule double emploi avec 

la boucle Ontario-Outaouais récemment établie, Hydra-Québec a trouvé la 

solution : il n'y a qu'à détruire la boucle Ontario-Outaouais ! Ce qui 

nous conduit à la troisième étape du projet de bouclage de !'Outaouais. 

La troisième étape consiste donc à supprimer la boucle Ontario­

Outaouais en détruisant le poste temporaire de l'Outaouais. Et à le 

remplacer ensuite par un poste permanent de plus grande capacité, mais 

dont la conception ne permettrait plus d'assurer le bouclage de !'Outaouais 

avec le même niveau de sécurité que le poste temporaire qu'on aura alors 

démoli! 

• Ce poste permanent de manœuvre, de transformation et d'interconnexion 

de 315 à 230 kV, d'une capacité de 1250 MW plutôt que les 400 MW du 

poste temporaire, n'aurait étonnamment plus comme vocation de sécuriser 

!'Outaouais. Sa vocation serait exclusivement de s'ajouter aux 5 autres 

interconnexions extraterritoriales d'Hydro-Québec afin de sécuriser 

l'ensemble du réseau québécois en cas de défaillance majeure. Ainsi, 

dans un contexte d'urgence où le recours aux réseaux voisins serait 

nécessaire, Hydra-Québec disposera d'une alternative supplémentaire pour 

importer de l'électricité en provenance de !'Ontario, pouvant être 

redistribuée au Québec via la ligne Chénier-Vignan. 

• 
Or, dans un tel exercice de redistribution de 1250 MW en situation 

d'urgence, il n'est pas certain, prétend en substance Hydra-Québec, qu'il 

en restera suffisamment pour satisfaire les besoins de !'Outaouais. Et ce 

9 



• même si le poste Vignan est le plus susceptible d'être adéquatement 

desservi, puisqu'il sera le plus rapproché du poste permanent de 

!'Outaouais (3). 

Rappelons ici, comme nous l'avons mentionné précédemment, que 

l'Outaouais s'autosuffit déjà à hauteur de 70 °/o. La production locale, 

conjuguée aux autres sources d'appoint, garantissent environ 750 MW 

sur une consommation totale de 1050 MW, comme la région l'a 

d'ailleurs expérimenté pendant le grand verglas. 

Il ne manque donc que 300 MW en disponibilité de dépannage afin 

d'atteindre la sécurité absolue, si tant est qu'elle soit jugée 

nécessaire. Or, le poste temporaire en offre actuellement 400 MW, ce 

• qui est déjà plus que suffisant pour couvrir tous les b~soins. Quant à 

lui, le futur poste permanent en offrira 1250 MW, soit 4 fois plus que 

ne l'exige la sécurité absolue. 

• 

Cette énorme capacité de dépannage sera donc bien suffisante pour 

satisfaire tous les besoins ... à moins que l'Outaouais et les autres 

régions du Québec ne tombent toutes en panne simultanément et que 

la catastrophe soit d'une telle ampleur que les 5 autres 

interconnexions avec l'étranger ne soient plus fonctionnelles ! En 

théorie, de telles circonstances pourraient alors priver l'Outaouais de 

la part d'électricité de dépannage que le poste permanent de 

l'Outaouais devrait peut-être distribuer dans les autres régions du 

Québec. Mais advenant une telle catastrophe, il serait bien étonnant 

que le poste permanent ne puisse pas consacrer 25 o/o de sa capacité 
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• aux consommateurs de l'Outaouais ! Et même si la catastrophe est à 

ce point épouvantable qu'il n'y parvienne pas, l'Outaouais pourra 

néanmoins s'autosuffire à 70 % avec sa production locale et les 

sources d'appoint! 

• 

• 

La question qui se pose alors est la suivante : en supposant qu'un si 

enviable niveau de sécurité d'approvisionnement ne soit pas jugé suffisant 

par les autorités publiques et qu'il soit considéré pertinent de l'améliorer 

encore davantage, est-il possible de le faire efficacement, économiquement 

et avec le minimum de dommages pour l'environnement ? Bien entendu, 

ceci impliquerait de renoncer à construire la ligne Grand-Brûlé / 

Vignan et d'améliorer plutôt la capacité de dépannage du futur poste 

permanent de l'Outaouais . 

Hydro-Québec prétend que non, ce n'est pas possible. 

Voyons pourquoi. 

Le premier argument d'Hydro-Québec est que les équipements du poste 

permanent ne lui permettront malheureusement pas de réacheminer vers le 

poste Vignan de l'électricité en provenance de !'Ontario avec autant 

d'efficacité que peut actuellement le faire le poste temporaire que l'on 

démolira. Mais alors, pourquoi ne pas conserver le poste temporaire et ses 

400 MW en l'incorporant au poste permanent ? Ou pourquoi ne pas doter le 

poste permanent d'équipements additionnels comparables à ceux du poste 

temporaire, afin qu'il puisse accomplir la même tâche de bouclage tout 

aussi efficacement ? 
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• 

• 

• 

Hydro-Québec prétend ne pas avoir envisagé ·ces possibilités, puisqu'elles 

présenteraient toutes un inconvénient majeur: celui de sécuriser 

!'Outaouais en utilisant l'interconnexion avec !'Ontario, c~ qui implique 

nécessairement un certain degré de dépendance à l'endroit du réseau 

ontarien, ce qui entraîne une certaine incertitude quant au délai éventuel de 

réaction entre les deux partenaires pour segmenter, reconfigurer et 

redistribuer l'énergie entre les différents bassins de consommation (4 ). 

Mais alors, pourquoi construire le poste de !'Outaouais et mettre ainsi en 

œuvre cette stratégie d'interconnexion de l'ensemble du réseau québécois 

avec les réseaux voisins, afin de sécuriser le pays tout entier, si un tel 

partenariat est à ce point précaire qu'il ne puisse même pas convenir à la 

seule région de !'Outaouais qui, de surcroît, s'autosuffit à 7'.0 °/o ? Pourquoi 

tenter de sécuriser le Québec tout entier avec une stratégie qui est si fragile 

pour !'Outaouais qu'on doive absolument, d'après Hydra-Québec, sécuriser 

cette région en y implantant la ligne Grand-Brûlé / Vignan ?· Et pourquoi 

l'ensemble du Québec devrait-il alors se satisfaire d'un mécanisme de 

sécurité qui ne serait même pa~ viable pour le seul Outaouais ? 

Pourtant, lorsque Hydra-Québec doit défendre les bénéfices de 

l'interconnexion avec !'Ontario, la compagnie soutient qu'ils proviennent 

d'une plus grande diversification de fournisseurs possibles d'électricité de 

dépannage. Hydro-Québec s'évertue à répéter que l'interconnexion avec 

les réseaux voisins constitue la stratégie la plus efficace et la moins 

coûteuse pour sécuriser l'alimentation électrique en diversifiant les sources 

d'approvisionnement. Dans le sud et l'est du Québec, le réseau d'Hydro-
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• Québec est déjà relié avec ceux du Nouveau-Brunswick et de quelques 

états du nord-est américain. 

• 

• 

Mais pourquoi cette fameuse stratégie d'interconnexion, si elle est si viable 

pour le Québec, ne permettrait-elle pas de sécuriser suffisamment 

!'Outaouais, puisque la région serait ainsi associée à ce système composé 

de multiples réseaux interreliés ? 

C'est à n'y rien comprendre ! 

Le deuxième argument développé par Hydra-Québec, pour justifier son 

projet de construction de la ligne Grand-Brûlé / Vignan plutôt que la 

bonification du poste permanent, est la prétendue nécessité d'établir une 

alternative à la section de la ligne Chénier-Vignan qui est située en aval du 

poste de !'Outaouais, c'est-à-dire entre celui-ci et le poste Vignan. 

Constatons d'abord qu'en amont, un bris de la ligne Chénier-Vignan entre 

les postes Chénier et de !'Outaouais ne poserait pas de problème 

particulier, puisque le poste de !'Outaouais pourra relayer le poste Chénier 

et acheminer au poste Vignan de l'électricité de dépannage de provenance 

ontarienne. En revanche, si le bris survient en aval du poste de 

!'Outaouais, -sur le parcours d'environ 23 kilomètres qui le sépare du poste 

Vignan, il n'existe aucune alternative pour acheminer à Vignan l'énergie de 

dépannage. La ligne Grand-Brûlé / Vignan serait donc indispensable à 

l'établissement de cette alternative aux quelques kilomètres qui seraient 

plus fragiles sur la ligne Chénier-Vignan (5) . 
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• Or, remarquons à ce sujet que l'éventuelle ligne Grand-Brûlé / Vignan et 

cette section dite « fragile » de la ligne Chénier-Vignan seraient situées très 

près l'une de l'autre, soit à moins de 4 kilomètres de distance à la hauteur 

du poste de !'Outaouais. Elles décrivent ensuite vers l'ouest une tangente 

sur une distance d'environ 11 kilomètres, se rejoignent et poursuivent 

ensemble le reste de leur parcours sur les derniers 12 kilomètres, jusqu'au 

poste Vignan. 

Évidemment, les deux lignes sont si proches l'une de l'autre que tout 

phénomèr:,e météorologique qui affectera l'une des deux lignes affectera 

très probablement l'autre. Et cette forte probabilité devient une certitude 

sur leur parcours commun de 12 kilomètres ! 

• Hydra-Québec justifie pourtant sa stratégie de bouclage sur le principe 

selon lequel la création de voies alternatives d'acheminement de l'électricité 

renforce la sécurité d'approvisionnement. Or, le promoteur tente ici de 

justifier la suppression de la boucle Ontario-Outaouais et son 

remplacement par la ligne Grand-Brûlé / Vignan, en invoquant fort 

curieusement la fragilité de quelques kilomètres de la ligne Chénier-Vignan. 

Malgré les travaux envisagés, coûteux et dommageables pour 

l'environnement, la sécurité du transport de l'électricité y demeurera 

inchangé puisque la ligne alternative Grand-Brûlé/ Vignan empruntera 

le même parcours que la ligne Chénier-Vignan qu'elle doit 

précisément sécuriser ! 

• D'ailleurs, nous aurions tort de voir dans le principe du bouclage la panacée 

que semble décrire souvent le promoteur. À cet égard, notons simplement 

14 



• que plus elles se rapprochent des bassins de consommation qu'elles 

desservent, ces boucles se rapprochent également les unes des autres, 

parcourent les mêmes régions climatiques et risquent toutes de flancher 

simultanément si un incident météorologique se produit près du point de 

livraison de l'électricité. C'est évidemment le talon d'Achille de toute 

stratégie de bouclage du réseau. Voilà pourquoi on pourrait préférer, à 

proximité des bassins de consommation, créer des alternatives 

d'approvisionnement en multipliant les sources locales de production. 

• 

• 

La vulnérabilité de lignes partageant le même territoire est d'ailleurs une 

réalité admise par le promoteur, lorsqu'il déclare que l'interconnexion avec 

!'Ontario est aussi fragile que le reste du réseau, advenant un autre verglas 

en Outaouais, et que cette interconnexion ne peut donc pas sécuriser 

!'Outaouais de façon satisfaisante (6). Fort curieusemen~. Hydra-Québec 

nous propose alors de pallier cette fragilité de l'interconnexion en 

construisant les 140 kilomètres de la ligne Grand-Brûlé / Vignan, de façon à 

sécuriser quelques kilomètres de la ligne Chénier-Vignan qui sont situés 

tout proche ! 

Mais alors, pourquoi la boucle Laurentides-Outaouais parviendrait~lle 

à résister à un incident météo qui ferait flancher la boucle Ontario­

Outaouais, c'est-à-dire à la fois la ligne Chénier-Vignan et 

l'interconnexion avec l'Ontario ? Poser la question, c'est y répondre ! 

Mais pourquoi construire alors la boucle Laurentides-Outaouais ? Car 

contre toute attente, et malgré le niveau élevé de sécurité offert par le poste 

permanent, qui de surcroît pourrait être bonifié considérablement, Hydra-

15 



uébec s'entête néanmoins à vouloir construire la ligne Grand-Brûlé / 

Vignan. Et ce même si le promoteur admet d'emblée qu'il est 

techniquement possible d'intégrer le poste temporaire au poste permanent, 

ou d'améliorer le poste permanent avec des équipements supplémentaires 

semblables à ceux du poste temporaire (7). 

Hydra-Québec prétend cependant n'avoir jamais évalué ni les coûts, ni les 

bénéfices, de chacune de ces options. Ce qui est bien pratique pour le 

promoteur. Dans ces circonstances, les inteNenants ne peuvent 

évidemment pas bénéficier de l'éclairage nécessaire pour être en mesure 

d'en discuter à fond au cours des présentes audiences. On constatera la 

grande assurance, sinon la témérité d'un promoteur qui n'évalue aucun des 

scénarios alternatifs à son projet initial, alors qu'il n'a aucune garantie que 

e projet Grand-Brûlé / Vignan sera accepté par l'État, ni que le poste de 

!'Outaouais sera accepté sans modification. 

Tirons donc de cette situation les conclusions qui 

s'imposent : 

Les 1250 MW de dépannage du futur poste permanent de l'Outaouais, 

ajoutés aux 750 MW d'autosuffisance actuelle provenant de la 

production locale et des sources d'appoint, ce qui totalise 2000 MW, 

semblent amplement suffisants pour sécuriser la consommation 

outaouaise de pointe, qui ne s'élève qu'à 1050 MW. Toutefois, si les 

autorités publiques croient qu'un tel niveau de sécurité n'est pas 

ncore suffisant, nous sommes persuadés que l'intégration du poste 
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• temporaire au poste permanent, ou d'équipements équivalents, 

constituerait alors la meilleure solution.· En effet, cette stratégie 

permettra d'améliorer encore davantage la sécurité technique de la 

boucle Ontario-Outaouais et de faire ainsi l'économie financière et 

environnementale de l'inutile et futile boucle Laurentides-Outaouais. 

• 

• 

La construction du poste permanent de l'Outaouais est donc un projet 

pertinent que nous appuierions volontiers, s'il comprenait les 

équipements jugés nécessaires par les autorités afin qu'Hydro­

Québec puisse, au besoin, boucler le réseàu de l'Outaouais aussi 

efficacement que le poste temporaire qu'il remplace. 

Mais pourquoi dépensons-nous tant d'énergie à remettre 

continuellement en cause le projet de la ligne Grand-Brûlé / 

Vignan? 

Dans le cadre du projet de la ligne Grand-Brûlé / Vignan, rappelons 

qu'Hydro-Québec débuta sa démarche de travail, le 6 mai 1998, en nous 

soumettant le seul corridor prévu par le décret 86-98 pour ce projet de 

ligne, soit le « corridor sud ». Nous avons d'abord accordé notre appui au 

projet, malgré les inconvénients inévitables qu'il occasionnerait sur notre 

territoire. Hydre-Québec nous assura alors que ce corridor ne pourrait 

jamais être remplacé par un autre qui, selon toute évidence, exercerait 

encore davantage d'impacts sur notre milieu. D'ailleurs, on nous assura 

qu'il s'agissait du seul corridor autorisé par le décret 86-98 . 
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• Malheureusement pour nous, Hydra-Québec n'obtint pas le même appui au 

corridor sud de la part de nos amis et voisins de la MRC de Papineau. 

Pour des . raisons qui lui sont propres et que nous respectons, la MRC de 

Papineau estima que ce corridor sud génèrerait chez elle des impacts 

inacceptables. Elle lui préféra un autre corridor qu'elle avait elle-même 

élaboré, appelé le« corridor nord». 

• 

• 

Plusieurs hypothèses d'alternatives de tracé furent ensuite élaborées 

et examinées. Elles produisaient toutes des perturbations 

environn~mentales importantes, à la fois dans la réserve faunique de 

Papineau-Labelle, dans la MRC de Papineau et dans la MRC des 

Laurentides, avec de lourdes conséquences pour l'écologie de ces 

territoires. Évidemment, c'est aussi le cas pour le tracé finalement 

retenu par Hydro-Québec en février 2000. 

En ce qui concerne la réserve faunique de Papineau-Labelle, le tracé 

retenu par Hydra-Québec présente l'inconvénient de la traverser sur une 

distance considérable. Bien que la réserve soit située dans la MRC de 

Papineau, nous croyons opportun de militer en faveur de sa protection 

puisqu'il s'agit d'un bien public de rayonnement national, voire international. 

Comme le rappelle la Sépaq, « la vocation des réserves fauniques vise la 

conservation, la mise en valeur et l'utilisation de la faune, la diversification 

de l'offre d'activités récréatives par le développement de produits 

d'écotourisme et d'aventure douce, la préservation et la mise en valeur des 

richesses patrimoniales du domaine public pour en assurer la pérennité et 

maintenir leur caractère distinctif. La réserve faunique de Papineau-Labelle 
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• est l'une des seules zones presque vierges dans l'ouest du Québec» (8). 

• 

• 

Bien entendu, une telle vocation environnementale est difficilement 

compatible avec la construction, l'entretien et la présence d'une ligne à 315 

kV ! 

En ce qui concerne plus spécifiquement le territoire de la MRC des 

Laurentides, le tracé retenu se présente à nos portes par l'ouest du 

territoire plutôt que par le sud, tel que c'était le cas pour le premier corridor 

soumis par Hydra-Québec. Le tracé retenu augmente donc la distance à 

parcourir, dans la MRC des Laurentides, pour rejoindre le poste Grand­

Brûlé. De plus, ce parcours additionnel est entièrement situé dans la seule 

municipalité d'Amherst. Ce qui augmente la distance que la ligne devra y 

parcourir avec, bien entendu, les impacts environnementaux qui 

s'ensuivent. D'ailleurs, tous les intervenants reconnaissent que le tracé 

retenu n'est pas celui de moindre impact sur le territoire de la MRC 

des Laurentides. 

Il faut garder à l'esprit, nous dit sans cesse Hydra-Québec, que le projet de 

la ligne Grand-Brûlé/ Vignan a été élaboré dans une situation d'urgence, 

afin de prévenir la reproduction d'une catastrophique identique à celle 

vécue en janvier 1998. Selon nous, c'est la meilleure raison de se 

méfier de ce projet, car une situation de crise et de catastrophe n'est 

sûrement la circonstance idéale pour planifier un tel projet et en 

soupeser méticuleusement les avantages et les inconvénients. 

Si on n'y prend garde, la noble et légitime volonté d'obtenir un niveau 

adéquat de sécurité d'approvisionnement électrique risque de tourner 
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r~ _Jlement à l'obsession et de nous faire commettre la bêtise d'investir 

abusivement et inutilement dans des équipements absolument superflus, 

comme c'est le cas avec ce projet de bouclage avec la ligne Grand-Brûlé/ 

Vignan, plutôt qu'avec le poste de !'Outaouais, et ce au détriment de . 

l'environnement naturel et paysager. 

Puisque c'est toujours dans des situations de crise que naissent ces 

obsessions et les abus qui en découlent, il faut donc, pour comprendre la 

nature du phénomène et se prémunir contre des décisions intempestives, 

prendre la mesure de toute la subjectivité et l'émotivité qui conditionnent 

l'émergence de tels projets. 

Jj' es; ~one 
gen e? 

le contexte très particulier d'une situation 

Jans le contexte d'une crise majeure comme celle générée par le grand 

,erglas, l'ensemble de la collectivité est aux prises avec une situation 

j'urgence qui nécessite évidemment une action immédiate de la part des 

3utorités publiques. Outre la nécessité d'offrir le maximum de sécurité 

>hysique et matérielle aux personnes sinistrées, il est absolument 

ndispensable d'atténuer les impacts psychosociaux de la catastrophe et de 

·assurer l'ensemble de la collectivité en montrant que les responsables 

>ublics comprennent bien l'ampleur du sinistre, en évaluent correctement 

35 conséquences, gèrent adéquatement des mesures concrètes et 

ifficaces de support collectif et individuel et, surtout, prennent les moyens 

• 
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• nécessaires pour réduire la possibilité d'une reproduction éventuelle du 

sinistre. 

En janvier 1998, les autorités québécoises et Hydro-Québec ont 

accompli ce mandat avec brio et ont ainsi évité que la situation ne 

dégénère en véritable chaos. En revanche, les effets pervers d'une 

opération d'envergure de gestion de crise ne sont jamais nuls. 

Comme chacun le sait, un tel contexte de crise est tellement anxiogène, 

tant au niveau individuel que collectif, qu'il exacerbe nécessairement les 

perceptions et peut facilement biaiser, voire distorsionner, l'évaluation des 

risques réels imputables à la condition du moment. Et ceci est 

particulièrement vrai en ce qui concerne la possibilité d'une reproduction 

• éventuelle de la catastrophe. Une telle surévaluati<?n des risques, 

conjuguée à l'incontestable nécessité d'apaiser les craintes du public, peut 

ainsi entraîner une véritable surenchère de l'éventail et de l'envergure 

des équipements de contrôle et de protection promis à long terme. Un 

tel effet pervers est encore plus probable lorsque l'un des acteurs en 

présence a précisément comme mission d'être le promoteur et l'opérateur 

éventuel de ces équipements. 

• 

C'est dans cette perspective, croyons-nous, qu'il faut comprendre la 

justification et la teneur du projet de bouclage de l'Outaouais par la 

ligne Grand-Brûlé/ Vignan plutôt que par le poste de l'Outaouais. 

Nous comprenons très bien que le grand verglas de janvier 1998 fut une 

terrible catastrophe qui a mis à rude épreuve nos concitoyens, les autorités 
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• publiques et Hydra-Québec. Personne ne souhaite qu'une telle situation ne 

se répète et il est évident que la collectivité toL_Jte entière espère que les 

responsables publics prendront toutes les dispositions nécessaires pour 

prévoir et atténuer le mieux possible les conséquences désastreuses d'une 

semblable catastrophe naturelle. 

• 

Cependant, il est toujours utile, voire nécessaire, de bénéficier d'un peu de 

recul temporel pour mieux apprécier les risques qu'une telle situation ne se 

reproduise et pour déterminer les mesures de sécurité à long terme qu'il 

convient de mettre en place. 

La question qui se pose à ce moment est donc d'estimer les 

risques d'une reproduction de la catastrophe du verglas et le 

degré de sécurité du réseau ? 

À l'égard des équipements projetés par Hydra-Québec pour sécuriser le 

réseau, personne ne contestera que les multiples opérations de bouclage, 

que ce soit par des lignes autonomes . ou par des interconnexions, 

augmenteront la fiabilité de l'approvisionnement. Indiscutablement, plus 

Hydra-Québec construira de lignes, de postes, de boucles, de centrales, 

renforcera et modernisera l'ensemble des équipements, établira des 

înterconnexions multiples avec les réseaux voisins, doublera, triplera voire 

quadruplera les équipements, et plus le réseau sera réputé fiable... Mais il 

y a nécessairement une limite que le gros bon sens nous impose ! Ne 

serait-ce que parce que la sécurité vraiment absolue est par définition 

• impossible à obtenir. 

22 



• Cette question épineuse de la sécurité du réseau ne peut donc se poser 

raisonnablement en termes de sécurisation absolue, à moins que nous ne 

souhaitions élever l'infrastructure hydroélectrique au rang de notre seule et 

unique obsession nationale et lui consacrer l'ensemble de nos énergies 

humaines et financières. 

Cette question ne peut être abordée qu'en soupesant: 

1) les risques d'une autre catastrophe ; 

2) la nécessité de minimiser les impacts environnementaux générés par la 

présence des équipements hydroélectriques ; 

3) les allocations financières requises pour réaliser ces projets ; et 

4) le bénéfice additionnel que la collectivité pourrait retirer en sécurisant 

• encore davantage un réseau pourtant décrit comme l'un des plus fiables 

au monde. 

Au chapitre des risques, les bouleversements climatiques planétaires 

justifieraient, selon certains prophètes de malheur, l'inflation de toutes ces 

mesures de sécurité contre un autre verglas. Rien ne semble pourtant plus 

faux. Il est vrai que les changements climatiques qui s'opèrent sont 

extrêmement préoccupants, surtout à cause des risques accrus de temps 

violent qui découlent du déplacement rapide des masses thermiques 

particulièrement instables. Mais ce phénomène est à l'opposé des 

conditions météorologiques qui ont provoqué le grand verglas, soit ta 

superposition des couches thermiques d'air très stagnant pendant une 

'riode exceptionnellement longue. Le grand verglas s'est donc 

aractérisé par une extraordinaire stabilité météorologique, et nullement par 
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• les conditions violentes qu'entraînent les changements climatiques et le 

réchauffement planétaire. 

Nous pouvons donc raisonnablement penser que ces bouleversements 

climatiques globaux, qui se caractérisent au contraire par des conditions 

météorologiques instables et violentes, ne semblent entretenir aucun lien 

avec la superposition thermique stagnante qui a provoqué un verglas de si 

longue durée en janvier 1998. En fait, ces bouleversements qui peuvent 

nous faire craindre le pire en matière de climats violents, diminuent 

probablement le risque qu'une telle situation exceptionnelle de grand 

verglas puisse se reproduire. 

Considérons également que si un second grand verglas devait 

• malheureusement survenir, il serait sûrement configuré di~éremment du 

précédent, à la fois en localisation géographique, en étendue, en intensité 

et en durée. Les sinistres climatiques ne se répètent jamais de façon 

identique. L'erreur serait donc alors de prévoir des mesures de protection 

conçues en fonction du scénario hautement improbable d'une réplique 

exacte du seul épisode de grand verglas que nous ayons connu. 

En somme, le moins que l'on puisse dire, c'est que même en considérant le 

risque, jamais totalement nul, d'un autre grand verglas, le recul temporel 

nous place aujourd'hui très loin de la situation d'urgence créée par 

l'atmosphère de crise de janvier 1998. 

L'urgence de la situation de crise étant aujourd'hui révolue, rien ne peut 

. justifier l'investissement financier et environnemental colossal que 
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• représente la création de boucles multiples qui pourraient tripler les réseaux 

existants! 

• 

• 

La sécurité de l'approvisionnement en Outaouais, qui a toujours atteint un 

niveau acceptable, est maintenant bien assurée par la récente 

interconnexion avec !'Ontario, qui offre la possibilité de pallier une défection 

de · rapprovisionnement en provenance du poste Chénier en alimentant la 

région en électricité produite à Hawthorne, ou en y transportant celle 

produite à Beauharnais. 

D'aucuns pourront bien entendu se demander si ce bouclage par !'Ontario 

suffirait, avec les · autres sources palliatives, à réalimenter entièrement la 

région en cas d'une panne totale et prolongée semblable à celle de janvier 

1998 ? Même si les données évoquées précédemment plaident en faveur 

d'une réponse positive à cette question, il est évident que tout dispositif de 

sécurité a ses propres limites. 

En effet, même si les boucles obtenues par des interconnexions ou des 

lignes autonomes sécurisent l'alimentation électrique d'une région en 

diversifiant géographiquement les sources d'approvisionnement, les lignes 

de transport convergent toutes vers les mêmes pôles de consommation et 

parcourent donc en grande partie les mêmes territoires géographiques. 

Comme nous l'avons déjà énoncé, plus on s'approche des bassins de 

consommation, plus les différentes lignes sont simultanément exposées 

aux mêmes conditions climatiques. Ainsi, un éventuel verglas pourrait 

évidemment provoquer des pannes simultanées sur toutes les boucles 

qu'Hydro-Québec aurait pu construire dans la région. 
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• Ce scénario du pire, s'il était envisagé dans toutes les régions du Québec 

où un risque de conditions verglaçantes est présent, exigerait évidemment 

le déploiement d'un dispositif de sécurité à boucles multiples absolument 

disproportionné et farfelu. 

Qu'on nous permette l'analogie suivante: c'est comme si les 

gouvernements américains construisaient des abris souterrains pour tous 

les habitants du midwest et du sud-est des États-Unis, afin de leur offrir la 

protection . maximale contre les ouragans et les tornades qui ravagent 

régulièrement ces régions et qui y font des morts et des dommages sans 

aucune commune mesure avec notre historique verglas. L'analogie n'a rien 

de caricaturale, car le risque réel d'une répétion de ces cataclysmes dans 

• ces régions est bien plus élevé qu'en ce qui concerne no_tre verglas. En 

fait, nous avons tous la certitude que les bouleversements climatiques 

globaux et le temps violent qu'ils engendrent alimentent les tornades et les 

ouragans qui continueront de sévir et de semer la mort aux États-Unis. Ce 

qui n'est certainement pas le cas d'un épisode verglaçant comme celui de 

janvier 1998. 

• 

Évidemment, le constat que la sécurité absolue soit impossible à atteindre 

ne doit pas servir de prétexte à l'inaction. Les autorités publiques doivent, 

bien entendu, appliquer les mesures de sécurité qui s'imposent, mais elles 

doivent le faire dans les limites du raisonnable. 

Et si le bouclage par l'interconnexion avec !'Ontario ne semble pas encore 

suffisant à certains esprits, rappelons-nous que la sécurité 
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• d'approvisionnement pourrait être encore accrue en utilisant le potentiel 

régional de production des petites centrales · situées sur les rivières du 

Lièvre, Gatineau et Outaouais, ainsi que par la remise en état d'autres 

petites centrales locales qui furent abandonnées pendant les années 60 

(9). Les centrales locales, semble-t-il, pourraient satisfaire jusqu'à 50% de 

la consommation régionale. 

• 

• 

Lorsqu'on considère que ces avenues éventuelles s'ajoutent aux 

· sources palliatives existantes, à un degré d'autosuffisance à 70 % et 

aux gains réels de sécurité générés par l'interconnexion avec 

l'Ontario, est-il vraiment nécessaire d'ajouter une ligne de 140 

kilomètres en provenance du poste Grand-Brûlé ? Est-il vraiment 

nécessaire de perturber à cette fin les écosystèmes de la réserve 

faunique de Papineau-Labelle, les paysages sensibles des 

Laurentides et de Papineau, ainsi que de nombreux environnements 

récréo-touristiques ? Nous ne le croyons pas. La sécurité de 

l'approvisionnement, tant en Outaouais que dans les Laurentides, 

nous semble maintenant raisonnablement optimale. 

Notre position commune est donc la suivante : 

Considérant tous ces faits, et en supposant que les autorités 

publiques jugeront opportun d'améliorer encore davantage la sécurité 

d'approvisionnement électrique de nos amis de l'Outaouais, nous 

appuyons la reconstruction du poste de l'Outaouais en poste 

permanent, à la condition qu'il intègre tous les équipements qui sont 

nécessaires pour assurer la pérennité de l'interconnexion existante 
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• avec l'Ontario et pour consolider la boucle Ontario-Outaouais. Mais 

sa pertinence environnementale est évidemment qu'il permettra 

d'éviter la construction de l'inutile boucle Laurentides-Outaouais et 

les dommages environnementaux absolument inadmissibles que 

provoqueraient les 140 kilomètres de la ligne Grand-Brûlé I Vignan. 

• 

• 

À cet égard, la conclusion du Comité Harvey est fort instructive, lorsqu'il 

écrivit : « Le réseau de /'Outaouais sera bouclé avec le réseau ontarien dès 

l'hiver 1998-1999 . . . ceci permet de répondre temporairement à l'objectif 

prioritaire du projet, soit de sécuriser l'alimentation en énergie électrique de 

la région outaouaise ... jusqu'à ce que la construction du poste permanent 

soit complétée»( ... ) (10) . 

Dans cette perspective, il est évident que les installatio~s de bouclage 

du poste temporaire sont amplement suffisantes pour sécuriser 

l'Outaouais. Le poste permanent de ('Outaouais pourrait parfaitement 

satisfaire les mêmes besoins s'il était construit et complété en 

conséquence. 

En guise de résumé, voici les principaux éléments de notre 

propos: 

- Nous sommes convaincus que le poste de !'Outaouais et l'interconnexion 

par la boucle Ontario-Outaouais sont suffisants pour sécuriser l'alimentation 

en électricité en Outaouais. Par conséquent, leur réalisation rend caduque 
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• et absolument inutile la réalisation de la boucle Laurentides-Outaouais par 

la construction de la ligne Grand-Brûlé / Vignan: 

• 

• 

- Considérant les très faibles risques, en Outaouais et dans les Laurentides, 

de la répétition d'une catastrophe naturelle de l'ampleur du grand verglas 

de janvier 1998, l'implantation du poste permanent de !'Outaouais et la 

consolidation de la boucle Ontario-Outaouais complète la sécurisation du 

réseau à un niveau optimal. Cette sécurité accrue permettra aux 

contribuables de faire l'économie de la boucle Laurentides-Outaouais, au 

grand bénéfice des finances publiques et de l'environnement naturel et 

paysager. 

- La construction de la ligne Grand-Brûlé / Vignan nous semble plus que 

jamais déraisonnable considérant : a) le trop faible bénéfice collectif à 

retirer d'une amélioration si peu significative d'une sécurité 

d'approvisionnement désormais excellente, b) les très nombreux et 

importants impacts environnementaux prévisibles, etc) les coûts élevés de 

construction et d'entretien ; 

- Parmi les principales mesures palliatives à une éventuelle interruption 

d'alimentation électrique en Outaouais, Hydra-Québec devrait envisager 

sérieusement l'optimisation de la production régionale, en diversifiant les 

sources de production situées le plus près possible des pôles de 

consommation. 

- Hydra-Québec devrait également envisager de conserver en inventaire 

suffisamment de structures d'acier pour faciliter la réparation diligente de 
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• plus de 1 ou 2 pylônes, ce qui est très nettement insuffisant, comme la 

première partie des audiences publiques l'a révélé (11 ). 

Bref, le poste permanent de l'Outaouais, s'il comprenait les 

équipements lui permettant d'assumer le même rôle de bouclage que 

le poste temporaire qu'il remplace, nous semble la meilleure 

alternative au projet de la ligne à 315 kV Grand-Brûlé / Vignan. Ce 

projet doit être définitivement abandonné, à la fois pour des raisons 

environnementales, éco_nomiques et énergétiques. 
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